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DÉCISION DE LA COMMISSION 

du 9-8-2001 

constatant que la remise des droits à l'importation est justifiée dans un cas particulier 

 

(Demande présentée par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord) 

 

(Dossier REM 28/00) 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, 

vu le règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, du 12 octobre 1992, établissant le code des 

douanes communautaire1, modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n° 2700/20002, 

vu le règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission, du 2 juillet 1993, fixant certaines 

dispositions d’application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil3, modifié en dernier 

lieu par le règlement (CE) n° 993/20014, et notamment son article 907, 

                                                 
1 JO L 302 du 19.10.1992, p. 1 
2 JO L 311 du 12.12.2000, p. 17 
3 JO L 253 du 11.10.1993, p. 1 
4 JO L 33 du 28.05.2001, p. 1 
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considérant ce qui suit : 

(1) Par lettre du 14 juin 2000, reçue à la Commission le 10 octobre 2000, le Royaume-Uni 

de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord a demandé à la Commission de décider, en 

vertu de l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92 précité, s’il est justifié 

d’octroyer la remise des droits à l’importation dans les circonstances suivantes. 

(2) Une entreprise, ci-après l’intéressé, a mis en libre pratique le 29 juin 1995, par 

l’intermédiaire de son agent en douane, 319,2 tonnes de beurre en provenance de 

Nouvelle Zélande. La déclaration d'importation était accompagnée d'un document 

IMA 1. 

(3) La réglementation applicable le jour de la mise en libre pratique était le règlement 

(CE) du Conseil n° 3232/94 du 20 décembre 1994 modifiant le règlement (CE) 

n° 3610/93 relatif à la poursuite de l’importation de beurre néo-zélandais au Royaume-

Uni dans des conditions particulières5. Au moment du dépôt de la déclaration le 

contingent à un taux de prélèvement réduit (408,6 Ecus/t), prévu par le règlement 

n°3232/94 précité avait déjà été épuisé et le prélèvement à taux plein de 2 257,4 Ecus/t 

était donc d’application. 

(4) A partir du 1er juillet 1995, l’importation dans la Communauté de ce type de produit 

originaire de Nouvelle-Zélande bénéficiait toujours d’un droit préférentiel à 

l’importation dans le cadre d’un contingent. Ainsi, dès lors qu’ils étaient couverts, 

conformément au règlement (CE) n° 1600/95 de la Commission du 30 juin 1995 

portant modalités d’application du régime d’importation et portant ouverture de 

contingents tarifaires dans le secteur du lait et des produits laitiers6, par un certificat 

IMA 1 délivré par les autorités compétentes de Nouvelle-Zélande et un certificat 

d’importation, le taux préférentiel pouvait être accordé lors de la mise en libre pratique 

desdits produits. 

                                                 
5 JO L 338 du 28.12.1994, p. 12 
6 JO L 151 du 1.07.1995, p. 12 



 

 4   

(5) L'intéressé avait l’intention de mettre en libre pratique les marchandises après le 30 

juin 1995 (fax à son agent mentionnant le taux de droit à l’importation correspondant 

au taux du contingent de la seconde partie de l’année, présence d’un certificat IMA 1 

fourni à l’agent pour le dédouanement), dans le but de pouvoir bénéficier du 

prélèvement réduit de 868,8 Ecus/t applicable dans le cadre du contingent ouvert à 

compter du 1er juillet 1995 pour le beurre de Nouvelle-Zélande, tel que défini dans le 

règlement (CE) n° 1600/95 précité. 

(6) Cependant, les marchandises ont été mises en libre pratique le 29 juin 1995, soit avant 

la date d’ouverture du contingent prévu par le règlement (CE) n° 1600/95 précité. 

(7) La déclaration de mise en libre pratique, déposée par le représentant de l’intéressé, 

indiquait le taux réduit de 408,621 Ecus/t, correspondant à celui applicable dans le 

cadre du contingent prévu par le règlement (CE) n° 3232/94 précité. 

(8) Après contrôle documentaire, les services compétents de la douane du Royaume-Uni 

ont accepté la déclaration et le certificat IMA 1. 

(9) En février 1996, l'intéressé a présenté une déclaration volontaire aux douanes du 

Royaume-Uni, indiquant que le contingent avait été dépassé au cours de la période 

s’achevant le 30 juin 1995 et demandant à acquitter le taux applicable dans le cadre du 

contingent des mois de juillet à décembre 1995 (868,8 Ecus/t). Il a alors acquitté la 

somme correspondant à ce dernier taux. L'administration britannique a alors procédé à 

une vérification et a constaté que le taux réduit de 408,621 Ecus/t avait été accordé à 

tort. Elle a alors réclamé le paiement de la différence entre le taux réduit acquitté et le 

taux normal applicable le 29 juin 1995, soit un montant de XXXX, montant dont la 

remise est sollicitée dans le présent dossier. 

(10) A l’appui de la demande présentée par les autorités compétentes du Royaume-Uni, 

l’intéressé, en application de l’article 905 du règlement (CEE) n° 2454/93, a indiqué 

qu’il avait pu prendre connaissance du dossier adressé par les autorités du Royaume-

Uni à la Commission et qu’il n’avait rien à y ajouter. 

(11) Par lettre du 5 avril 2001, la Commission a informé l’intéressé qu’elle envisageait de 

prendre à son égard une décision défavorable et lui a précisé les raisons de son 

objection. 
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(12) Par lettre du 22 mai 2001, reçue à la Commission le même jour, l’intéressé a pris 

position sur lesdites objections. Il a maintenu sa position selon laquelle les 

circonstances de l’espèce constituaient une situation particulière visée à l’article 239 

du règlement (CEE) n° 2913/92 précité, n’impliquant ni manœuvre ni négligence 

manifeste de sa part. Il a ainsi notamment confirmé qu’en l’espèce il existait, selon lui, 

une situation particulière pour plusieurs motifs, dont l’erreur de l’administration 

compétente. En effet, le fait que celle-ci ait accordé, le 29 juin 1995, le bénéfice d’un 

taux préférentiel correspondant à un contingent déjà épuisé à la date du dépôt de la 

déclaration constitue une erreur de sa part et par là-même une situation particulière. 

(13) Par ailleurs, l’intéressé considère qu’il n’a pas été manifestement négligent. 

(14) A ce sujet, il a rappelé qu’il a toujours eu l’intention de placer le beurre en libre 

pratique après le 1er juillet 1995, afin de bénéficier du taux réduit applicable à 

compter de cette date. D’ailleurs, il a donné pour consigne à son représentant de 

dédouaner la marchandise au taux de 868,8 Ecus/t. Il a en outre remis à son 

représentant un certificat IMA1, lequel ne pouvait être utilisé qu’à compter du 1er 

juillet 1995. Il a souligné également que le fait qu’il ait omis d’indiquer à son 

représentant la date à partir de laquelle la mise en libre pratique aurait dû intervenir ne 

saurait raisonnablement être assimilée à une négligence manifeste de sa part. 

(15) Il a enfin souligné que c’est à la suite d’une déclaration de sa part que l’irrégularité a 

pu être constatée et qu’il a ainsi pu acquitter le montant de droits correspondant au 

taux réduit de 868,8 Ecus/t. 

(16) La procédure administrative a par conséquent été suspendue, conformément à l’article 

907 du règlement (CEE) n° 2454/93, durant une période comprise entre le 7 avril et le 

22 mai 2001. 

(17) Conformément aux dispositions de l’article 907 du règlement (CEE) n° 2454/93, un 

groupe d’experts, composé de représentants de tous les Etats membres, s’est réuni le 

15 juin 2001 dans le cadre du Comité du Code des douanes – section de la 

réglementation douanière générale/remboursement – afin d’examiner ce cas d’espèce. 
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(18) Conformément à l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92, il peut être procédé au 

remboursement ou à la remise des droits à l’importation dans des situations autres que 

celles visées aux articles 236, 237 et 238 dudit règlement qui résultent de 

circonstances n’impliquant ni manœuvre ni négligence manifeste de la part de 

l’intéressé. 

(19) Il résulte de la jurisprudence de la Cour de Justice des Communautés européennes que 

cette disposition constitue une clause générale d’équité et que l’existence d’une 

situation particulière est établie lorsqu’il ressort des circonstances du cas d’espèce que 

le redevable se trouve dans une situation exceptionnelle par rapport aux autres 

opérateurs exerçant la même activité et qu’en l’absence de ces circonstances, il 

n’aurait pas subi le préjudice lié à la prise en compte a posteriori des droits de douane.  

(20) Il résulte du dossier adressé par les autorités du Royaume-Uni à la Commission qu’en 

l’espèce l’intéressé a sollicité et bénéficié indûment d’un taux réduit de droits à 

l’importation, qui correspondait en fait à un contingent déjà épuisé. Il est donc 

redevable du montant de la différence entre le montant qu’il a effectivement acquitté 

suite à sa déclaration ultérieure, correspondant au taux de 868,8 Ecus/t, et celui qu’il 

aurait dû acquitter correspondant à un taux plein de 2 257,4 Ecus/t, différence se 

montant à XXXX. 

(21) Il convient de noter que le fait que l’administration douanière compétente, a accordé, 

le 29 juin 1995, le bénéfice d’un taux réduit alors qu’il correspondait à un contingent 

déjà épuisé à la date du dépôt de la déclaration ultérieure et alors que le certificat IMA 

1 présenté n’était pas encore applicable à cette date est de nature à constituer une 

erreur de la part desdites autorités compétentes et par conséquent une situation 

particulière au sens de l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92. 

(22) Toutefois, une telle situation particulière ne peut donner lieu à une remise des droits à 

l’importation, qu’à la condition que l’intéressé ne se soit rendu responsable d’aucune 

manœuvre ou négligence manifeste.  
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(23) En l’espèce il convient tout d’abord de rappeler qu’au moment de l’importation en 

cause la réglementation communautaire était complexe. En effet, l’année 1995 était 

une année particulière du point de vue des contingents de beurre en provenance de 

Nouvelle Zélande. Cette année là les contingents ont été scindés en deux périodes et 

des taux différents s’appliquaient à chacune de ces deux périodes. En outre, les 

documents à présenter à l’appui des déclarations en douane, afin que les marchandises 

puissent bénéficier du taux réduit, étaient différents selon le semestre concerné de 

l’année 1995. 

(24) Par ailleurs, la législation applicable pour le contingent de beurre en provenance de 

Nouvelle-Zélande pour le second semestre de l’année 1995, à savoir le règlement (CE) 

n° 1600/95 précité, a été publiée le 1er juillet 1995 mais n’a été disponible que le 8 

juillet 1995, soit 8 jours après l’entrée en application de ladite législation. 

(25) Or, avant même la publication du règlement (CE) n° 1600/95 précité, l’intéressé s’était 

cependant déjà renseigné sur les documents à fournir pour pouvoir bénéficier du taux 

réduit applicable durant le second semestre 1995. Il s’était déjà procuré un des deux 

documents nécessaires à l’obtention du taux réduit pour cette période, à savoir un 

certificat IMA 1. En ce qui concerne le second document, c’est à dire le certificat 

d’importation, celui-ci ne pouvait pas être obtenu avant la publication du règlement 

(CE) n° 1600/1995 précité. 
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(26) Par ailleurs, il résulte du dossier adressé par les autorités du Royaume-Uni à la 

Commission, que de nombreux éléments sont de nature à démontrer que l’intéressé a 

effectivement voulu procéder à la mise en libre pratique des marchandises après le 1er 

juillet 1995 et que, dès lors, le dédouanement effectué le 29 juin 1995 était bien la 

conséquence d’un malentendu entre l’intéressé et son représentant. En effet, même si, 

l’intéressé avait omis de préciser à son représentant la date de mise en libre pratique 

souhaitée, il lui avait en revanche bien indiqué que le taux réduit qu’il souhaitait voir 

appliquer aux marchandises en cause devait être celui de 868,8 Ecus /t, à savoir le taux 

réduit applicable à compter du 1er juillet 1995. En outre, le document qu’il avait 

fourni à l’appui de la déclaration en douane, à savoir le certificat IMA 1 était un 

document qui ne pouvait s’appliquer qu’à compter du 1er juillet 1995. Par ailleurs, 

même si le bateau transportant le beurre est bien arrivé dans la Communauté avant le 

1er juillet 1995 en raison de la présence d’un chargement de fromage qui se trouvait 

également dans le bateau et qui devait, lui, être impérativement mis en libre pratique 

avant cette date, il convient de remarquer que l’intéressé n’avait aucune obligation de 

livraison du beurre aux clients avant le 3 juillet 1995. 

(27) Il résulte de tout ce qui précède que l’intéressé a agi de bonne foi et que les 

circonstances du cas d’espèce ne révèlent ni manœuvre ni négligence manifeste de sa 

part. 

(28) Il convient enfin de noter que l’intéressé, suite à sa déclaration, a finalement acquitté 

le taux réduit applicable au second semestre de 1995, lequel correspondait à un 

contingent qui n’est pas épuisé et sur lequel les quantités disponibles sont encore 

supérieures à la quantité importée par l’intéressé le 29 juin 1995. 

(29) Dans la mesure où l’intéressé, a finalement acquitté le montant correspondant au taux 

réduit applicable durant le second semestre de l’année 1995 et dans la mesure où celui-

ci n’est pas épuisé, il y a donc lieu de constater que la remise des droits n’auraient pas 

d’incidence sur le budget communautaire. 

(30) Il résulte de tout ce qui précède que les circonstances du cas d’espèce sont de nature à 

constituer une situation particulière n’impliquant ni manoeuvre ni négligence 

manifeste de la part de l’intéressé. 
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(31) Il est dès lors justifié de procéder à la remise des droits à l’importation dans ce cas 

particulier. 
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A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

La remise des droits à l’importation s’élevant à XXXX et faisant l’objet de la demande du 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord en date du 14 juin 2000 est justifiée. 

Article 2 

Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord est destinataire de la présente 

décision. 

Fait à Bruxelles, le 9-8-2001 

 Par la Commission 
  
 Membre de la Commission 


